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ARRÊTÉ ARS-PDL/DATA/RHN/2018/52
fixant la composition de la section compétente pour le traitement pédagogique des situations 

individuelles des étudiants de l’institut de formation en soins infirmiers du CHU de Nantes

Le directeur général de l’agence régionale de santé

VU le Code de la santé publique ;

VU le décret n°2010-336 en date du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de Directeur 
général de l'ARS des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux ;

VU l'arrêté du 25 juin 2018 du directeur général de l’ARS des Pays de la Loire, donnant délégation de 
signature à Madame Laurence BROWAEYS, directrice de l’appui à la transformation et de 
l’accompagnement.

ARRETE

Article 1 : La composition de section compétente pour le traitement pédagogique des situations individuelles 
des étudiants de l’institut de formation en soins infirmiers du CHU de Nantes est arrêtée comme suit :

MEMBRES DE DROIT:

- Le directeur de l’Institut de formation ou son représentant :

Mme Nathalie ALGLAVE, directrice 
Mme Fabienne KOLKIEWICZ, représentante

- Un conseiller scientifique paramédical ou médical désigné par le directeur de l’institut :
M. Jean-Charles HAUTE

- Le directeur des soins, coordonnateur général des soins ou, son représentant, directeur des soins :
M. Jean-Michel LIGNEL
Mme Nathalie PROVOST, représentante

- Un professionnel diplômé de la filière en exercice, désigné par le directeur de l’institut de formation, exerçant 
hors d’un établissement public de santé
Mme Carine DAVID, à la clinique Brétéché, titulaire 
Mme Muriel VIAUD, à la clinique Brétéché, suppléante

- Un enseignant de statut universitaire désigné par le président d’université lorsque l'institut de formation a 
conclu une convention avec une université :
M. Olivier BOUCHOT

- Un médecin participant à l’enseignement dans l’institut, désigné par le directeur de l’institut:
M. le Docteur Arnaud CHAMBELLAN, titulaire
M. le Docteur Emmanuel MALPHETTES, suppléant



- La responsable de la coordination pédagogique de la formation :
Mme Fabienne KOLKIEWICZ

- Deux cadres de santé ou responsables d’encadrement de la filière, désignés par le directeur de l’institut, 
exerçant depuis au moins trois ans : le premier dans un établissement public de santé et pour le second dans 
un établissement de santé privé :

Un cadre de santé infirmier dans un établissement public de santé :
Mme Catherine CHANCEREUL, au C.H.U de Nantes, titulaire 
Mme Valérie DOYEN, au C.H.U de Nantes, suppléante

Un cadre de santé ou responsable d’encadrement dans un établissement de santé privé :
Mme Nathalie FARCINADE, à l’I.C.O à Saint-Herblain, titulaire 
Mme Jeanne-Marie GOURDON, H.A.D à Nantes, suppléante

MEMBRES ELUS :

- Représentants des formateurs permanents : 1 formateur permanent de l’institut par année de formation

Année Titulaires suppléants
1ère année Mme Sylvie DESSE M. Jérôme HERROUIN

2eme année Mme Isabelle AXES Mme Isabelle TAMPREAU-VOGELS

3eme année Mme Isabelle PAULO Mme Marie-Bénédicte MOY

- Représentants des étudiants : 2 représentants des étudiants par promotion

Année Titulaires suppléants
1ère année M. Cyril BRETON

M. Sofia BASSANI
M. Kilian PERRIN
M. Adeline LEFLOCH

2eme année M. Baptiste ROUSSIERE
M. Clément THUILLIER

Mme Elise FLEURY
Mme Laura DESHAYES

3eme année Mme Elodie PAGNOT LANG
M. Alan BOILEVE

Mme Eugène CAILLEAU
Mme Marie DELOURMEL

Article 2 - La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’ARS et la directrice de 
l’institut de formation en soins infirmiers du CHU de Nantes sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des 
Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 19 octobre 2018,
Pour la Directrice de l’appui à la transformation 
et de l’accompagnement,
Le conseiller pédagogique régional,

Stéphane GUERRAUD.

17 bd Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 NANTES cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - Mél. ars-pdl-contact@ars.sante.fr
www.ars.paysdelaloire.sante.fr

mailto:ars-pdl-contact@ars.sante.fr
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ARRETE n° ARS-PDL/DATA/RHN/2018/53 
fixant la composition du conseil de discipline 2018-2019 

pour la formation Infirmier de bloc opératoire Diplômé d’Etat à l’IFIS du CHU de Nantes

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé

VU le Code de la santé publique ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
directeur général de l’Agence régionale de santé des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l'arrêté en date du 22 octobre 2001, modifié, relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’infirmier 
de bloc opératoire, notamment le titre VII et ses articles 30 à 33 ;

VU l'arrêté du 25 juin 2018 du directeur général de l’ARS des Pays de la Loire, donnant délégation de 
signature à Madame Laurence BROWAEYS, directrice de l'appui à la transformation et de 
l’accompagnement.

ARTICLE 1: La composition du conseil de discipline pour les IBODE à l’IFIS du Centre Hospitalier Universitaire 
de Nantes est arrêtée comme suit pour la session 2018-2019

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé ou son représentant, président ;

Le directeur de l’organisme gestionnaire ou son représentant : Mme Christel MOURAS

Deux représentants des enseignants élus au conseil technique :
- Le médecin spécialiste qualifié en chirurgie :
Dr PICT - chef du service de chirurgie maxillo-faciale et stomatologie - CHU Nantes

- Le cadre infirmier de bloc opératoire diplômé d’Etat recevant des élèves en stage :
M Frédéric LOURDAUX - cadre IBODE à la clinique de l’Anjou d’Angers.

Un représentant des élèves tiré au sort parmi les représentants des élèves élus au conseil technique :
Mme Estelle OLLIVIER

ARTICLE 2 : La directrice de l’appui à la transformation et de l'accompagnement de l’ARS et la directrice de 
l'Ecole de l’IFIS du C.H.U. de Nantes, sont chargées chacune en ce qui la concerne de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région des Pays de la 
Loire.

ARRÊTE

Fait à Nantes, le 29 octobre 2018,

Pour la Directrice de l’appui à la transformation et de
l’accompagnement,
et par délégation,
Le conseiller pédagogique régional..que régional.,

--AT
Stéphane GUERRAUD.

17 bd Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 NANTES cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - Mél. ars-pdl-contact@ars.sante.fr
www.ars.paysdelaloire.sante.fr
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ARRETE n° ARS-PDL/DATA/RHN/2018/54

fixant la composition du conseil de discipline 2018-2019 
de l’Institut de Formation d’aides-soignants 

du Centre Hospitalier de Châteaubriant Nozay Pouancé

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé

VU ie Code de la Santé Publique ;

VU le décret n°2010-336 en date du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret en date du 22 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
directeur général de l’Agence régionale de santé des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l’arrêté en date du 22 octobre 2005, modifié, relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide- 
soignant, notamment ses articles 38 à 43 ;

VU l’arrêté du 25 juin 2018 du directeur général de l’ARS des Pays de la Loire, donnant délégation de 
signature à Madame Laurence BROWAEYS, directrice de l’appui à la transformation et de 
l’accompagnement.

ARRETE

ARTICLE 1: La composition du conseil de discipline de l’institut de formation d’aides-soignants du Centre 
Hospitalier de Châteaubriant Nozay Pouancé est arrêté comme suit pour l’année de formation 2018.-2019 :

- Le directeur régional de l’Agence régionale de santé, ou son représentant : président ;

- Le représentant de l’organisme gestionnaire siégeant au conseil technique :
Titulaire : Monsieur MANŒUVRIER 
Ou son représentant

- L’infirmier, formateur permanent de l’Institut de formation, siégeant au conseil technique :
Titulaire : Monsieur Guy BELOEIL 
Suppléant : Madame Nelly BOULET

- L’aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage, siégeant au conseil technique :
Titulaire : Madame Catherine VEZIN 
Suppléante : Madame Nathalie REHEL

- Un représentant des élèves tiré au sort parmi les deux élus au conseil technique : 
Titulaire : Madame Alexandra LOBET 
Suppléant : Madame Déborah POTIER



ARTICLE 2 : Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région des Pays 
de la Loire.

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’agence régionale de santé et le directeur de l’institut de formation 
d’aides-soignants du Centre Hospitalier de Châteaubriant Nozay Pouancé, sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Nantes, le 29 octobre 2018,

Pour la Directrice de l’appui à la transformation et 
de l’accompagnement, 
et par délégation,
Le conseiller pédagogique régional,

Stéphane GUERRAUD.



ARRETE n° ARS-PDL/DATA/RHN/2018/55 
validant la composition du Conseil Pédagogique 2018-2019 

de "l’Ecole d’infirmiers anesthésistes" du CHU de Nantes

Le directeur général de l’agence régionale de santé

VU le Code de la santé publique ;

VU le décret n°2010-336 en date du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU l’arrêté en date du 23 juillet 2012, modifié, relatif à la formation conduisant au diplôme d'Etat d’infirmier 
anesthésiste, notamment ses articles 32 à 34 ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
directeur général de l’Agence régionale de santé des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l'arrêté du 25 juin 2018 du directeur général de l’ARS des Pays de la Loire, donnant délégation de 
signature à Madame Laurence BROWAEYS, directrice de l’appui à la transformation et de 
l’accompagnement.

VU la composition du conseil pédagogique proposée par Mme la Directrice de l'Ecole d'infirmiers anesthésistes 
du CHU de Nantes ;

ARRETE

Article 1 : Les arrêtés ARS-PDL/DAS/RHSS/ précédents sont abrogés.

Article 2 : Le directeur général de l’ARS valide la composition ci-dessous du conseil pédagogique de l’Ecole 
d’infirmiers anesthésistes du CHU de Nantes :

Membres de droit
- Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire ou son représentant, président

- La directrice de l’Ecole : Mme Valérie BOUGEARD ;

- Le président de l’Université avec laquelle l’Ecole a conventionné, ou son représentant : M. Olivier 
BOUCHOT ;

- Le directeur scientifique : Mme le Professeur Corinne LEJUS-BOURDEAU ;

- Le responsable pédagogique : M. Olivier ESTRUC

Des représentants de l’établissement hospitalier de rattachement :

- Le directeur de l’organisme gestionnaire ou son représentant

- Le coordonnateur des soins ou son représentant : M. Régis CAILLAUD directeur des soins au CHU de
Nantes ;

.../...



Un représentant de la région :

- Le président du conseil régional ou son représentant :
Mme Marie-Cécile CESSANT -titulaire 
Mme Barbara NOURRY - suppléante

Des représentants des enseignants :

- Deux médecins spécialistes qualifiés en anesthésie-réanimation, enseignants à l'Ecole, désignés pour 4 
ans par le directeur scientifique :
• M. le Docteur Jean-Vincent AUBINEAU
• M. le Docteur Yann LETEURNIER

- Un enseignant-chercheur d’une autre discipline que l’anesthésie-réanimation participant à l’enseignement 
dans l’Ecole, désigné pour 4 ans par le directeur de l’UFR :
• M. le Docteur Philippe PILOQUET

- Un cadre infirmier anesthésiste, formateur permanent, désigné pour 4 ans par le directeur de l’Ecole sur 
proposition du responsable pédagogique :
• Mme Catherine LONGAS

- Un infirmier anesthésiste accueillant des étudiants en stage, désigné pour 4 ans par le directeur de 
l’Ecole sur proposition du responsable pédagogique :
• M. Arnaud VACHEYROU

Des représentants des étudiants :

Quatre étudiants élus par leurs pairs, pour un an, 
à raison de deux par promotion

TITULAIRES SUPPLEANTS

a sre '1 annee
- Mme Amélie DUBOIS
- M. Loïc CASTEIX

- Mme Alexandra RENELEAU
- M. Alban LE NY

oeme2 annee
- Mme Camille LARRERE
- Mme Caroline DANIEL ep DE 
KERLEAU-DANIEL

- Mme Hélène CHAUSSY
- Mme Marie-Aude LELIEVRE

Article 3 - La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement, de l’ARS et la directrice de 
l’Ecole d’infirmiers anesthésistes du CHU de Nantes, sont chargées, chacune, en ce qui la concerne de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région 
des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 30 octobre 2018,
Pour le Directeur Général, et par délégation, 
Le Conseiller Pédagogique Régional,

Stéphane GUERRAUD.



ARRÊTÉ ARS-PDL/DATA/RH N/2018/56
fixant la composition de l’instance compétente pour les orientations générales de l’institut

d’infirmiers du CHU de Nantes

Le directeur général de l’agence régionale de santé

VU le Code de la santé publique ;

VU le décret n°2010-336 en date du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de Directeur 
général de l'ARS des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux ;

VU l’arrêté du 25 juin 2018 du directeur général de l’ARS des Pays de la Loire, donnant délégation de 
signature à Madame Laurence BROWAEYS, directrice de l’appui à la transformation et de 
l’accompagnement.

ARRETE

Article 1 : La composition de l’instance compétente pour les orientations générales de l’institut infirmiers du 
centre hospitalier universitaire de Nantes est arrêtée comme suit :

Membres de droit :

- Le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant, président ;

- Deux représentants de la Région : Mme Marie-Cécile CESSANT et M. Sébastien PILARD

- Le directeur de l’institut de formation en soins infirmiers ou son représentant :
Mme Nathalie ALGLAVE, directrice.
Mme Fabienne KOLKIEWICZ, représentante.

- Le directeur de l’établissement de santé ou le responsable de l’organisme gestionnaire, support de l’institut 
de formation, ou son représentant :
M. Philippe SUDREAU, directeur.
Mme Christel MOURAS, représentante.

- Le conseiller pédagogique ou technique :
M. Stéphane GUERRAUD.

- Le directeur des soins, coordonnateur général des soins, ou son représentant, directeur des soins :
M. Jean-Michel LIGNEE.
Mme Nathalie PROVOST, représentante.

- Le président de l’université ou son représentant :

Un enseignant de statut universitaire, désigné par le président d’université, lorsque l’institut de formation 
en soins infirmiers a conclu une convention avec une université :
Monsieur Olivier BOUCHOT



- Un médecin participant à l’enseignement dans l’institut :
M. le Dr Arnaud CHAMBELLAN, titulaire.
M. le Dr Emmanuel MALPHETTES, suppléant.

- Un conseiller scientifique paramédical ou médical :
M. Jean-Charles HAUTE

- Le ou les responsables de la coordination pédagogique :
Mme Fabienne KOLKIEWICZ, titulaire.
Mme Valérie BOUISSON, suppléante.

- Deux cadres de santé ou responsables d’encadrement de la filière :
La première, cadre de santé infirmier dans un établissement public de santé :
Mme Catherine CHANCEREUL, titulaire, CHU de Nantes 

Mme Valérie DOYEN, suppléante, CHU de Nantes

La seconde ayant des responsabilités d’encadrement dans un établissement de santé privé 
Mme Nathalie FARCINADE, titulaire, ICO de Saint Herblain.
Mme Jeanne-Marie GOURDON, suppléante, HAD à Nantes.

- Un représentant du personnel administratif de l’institut :
Mme Tiphaine CHEVY, titulaire.
Mme Isabelle JOLLY, suppléante

Membres élus :

1°) Les représentants des étudiants, élus pour un an, par leurs pairs, à raison de deux par promotion

PROMOTION TITULAIRES SUPPLEANTS
1ère année - M. Cyril BRETON

- Mme Sofia BASSANI
- M. Kilian PERRIN
- Mme Adeline LEFLOCH

2èmeannée - M. Baptiste POUSSIERE
- M. Clément THUILLIER

- Mme Elise FLEURY
- Mme Laura DESHAYES

3èmeannée - Mme Elodie PAGNOT LANG
- M. Alan BOILEVE

- M. Eugène CAILLEAU
- Mme Marie DELOURMEL

2°) Les représentants des enseignants élus pour trois ans par leurs pairs :

- trois enseignants permanents de l’institut de formation :

TITULAIRES SUPPLEANTS
- Mme Sylvie DESSE - M. Jérôme HERROUIN

- Mme Isabelle AXES - Mme Isabelle TAMPREAU-VOGELS

- Mme Isabelle PAULO - Mme Marie-Bénédicte MOY



Article 2 - La directrice de l’appui à la transformation et de l'accompagnement de l’ARS et la directrice de 
l’institut de formation en soins infirmiers du CHU de Nantes sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des 
Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 8 novembre 2018,
Pour la Directrice de l’appui à la transformation 
et de l’accompagnement,
Le conseiller pédagogique régional,

Stéphane GUERRAUD.
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Délégation territoriale de la Mayenne

ARRÊTÉ n° ARS-PDL/DT53/APT/2018/36 
fixant la composition du conseil technique 2018-2019 

de l’Institut de formation d’aides-soignants 
du Centre hospitalier de Laval

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Mr Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l’Agence régionale de santé des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l’arrêté du 22 octobre 2005, modifié, relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant, 
notamment ses articles 35 à 37 ;

VU l’arrêté du 23 février 2018 de Mr le directeur général de PARS des Pays de la Loire portant délégation 
de signature à Mr Stephan DOMINGO, délégué territorial de la Mayenne ;

ARRETE

Article 1 : La composition du conseil technique de l’Institut de formation d’aides-soignants du Centre 
hospitalier de Laval est arrêtée comme suit pour l’année de formation 2018/2019 :

- le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire ou son représentant, président

- le Directeur de l’institut de formation : Mr HERCE Jean-Luc

- le représentant de l’organisme gestionnaire : Mr PORS André-Gwenaël ou son représentant

- un infirmier, formateur permanent de l’institut de formation, élu chaque année par ses pairs :
Mme PLANCHOT Béatrice, titulaire 
Mme ARCANGER Catherine, suppléante

- un aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage, désigné pour trois ans par le directeur de 
l’institut :

Mme FOUCRET-GARNIER Véronique, titulaire 
Mr JEULAND Philippe, suppléant

Cité administrative - 60 rue Mac Donald 
BP 83015
53030 LAVAL cedex 9
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- le conseiller pédagogique régional : Mr GUERRAUD Stéphane

- deux représentants des élèves élus chaque année par leurs pairs :
Mr LEGRAS Germain, titulaire 
Mr PERRIN Tony, titulaire 
Mme GUICHARD Laurane, suppléante 
Mme L’HUISSIER Candice, suppléante

-le coordonnateur général des soins ou son représentant : Mme LETENDRE Sylvie

Article 2 : Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2018/16 du 16 avril 2018 
fixant la composition du conseil technique 2017-2018 de l’Institut de formation d’aides-soignants du Centre 
hospitalier de Laval.

Article 3 : Le Délégué territorial de la Mayenne et le directeur de l’institut de formation d’aides-soignants du 
Centre hospitalier de Laval, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à LAVAL, le 8 novembre 2018

Le Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé,
Pour le Directeur Général et par délégation, 
Le responsable du Département Plircours,

Sébastien PL



• > Agence Régionale de Santé 
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N° ARS-PDL/DOSA/iai*./2018
modifiant la composition de l’Unité de Coordination Régionale des Pays de la Loire

Vu le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L 162-23-13 et R. 162-35-1 ;

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 1431-1 et L1431-2 ;

Vu le décret n°2010-336 du 31 Mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ;

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 portant création de l’Unité de Coordination 
Régionale auprès de la Commission de contrôle instaurée par ce même décret ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Jacques Coiplet, en qualité 
de directeur général de PARS des Pays de la Loire ;

Le Directeur Général 
De l’Agence Régionale de Santé 

des Pays de la Loire

■
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ARTICLE 1 :

L’arrêté n° ARS-PDL/DAS/ASR/107/2014 du 17 mars 2014 fixant la composition de l’Unité de 
Coordination Régionale des Pays de la Loire est abrogé.

ARTICLE 2 :

L’Unité de coordination régionale du contrôle externe de la région Pays de la Loire, mentionnée à 
l’article R. 162-35-1 du code de la sécurité sociale est composée comme suit :

Nom Prénom Organisme Fonction

Docteur Pierre Cloître 
(responsable UCR) DRSM Médecin-conseil chargé de mission - 

établissements, relations ARS

Docteur Karine Blanchard DRSM Médecin-conseil - contrôle contentieux, 
répression des fraudes

Docteur Anicet Chaslerie DRSM Médecin-conseil 
systèmes d’information

Docteur Frédérique Bouster DRSM Médecin-conseil - contrôle contentieux, 
répression des fraudes

Docteur Maryvonne Sehier DRSM Médecin-conseil chargé de mission - contrôle 
contentieux, répression des fraudes

Mme Valentine Graz CPAM GDR - Manager du pôle établissements

Mme Célia Hervé CPAM GDR - Manager du pôle
Affaires juridiques et lutte contre la fraude

Docteur Christophe Fuzeau AROMSA Médecin-conseil chef de service

Docteur Denis Gralon

Assurance 
Maladie Sécurité 

Sociale 
Indépendants

Médecin-conseil régional adjoint

Docteur Antoine Fleuret ARS
Médecin-conseil

Direction de l’Offre de Santé et en faveur de 
l’Autonomie (DOSA)

Docteur Juliette Daniel ARS
Médecin inspecteur

Direction de l’Appui à la Transformation et de 
l'Accompagnement (DATA)

M. Thierry Hodée ARS
Adjoint au responsable AES

Direction de l’Offre de Santé et en faveur de 
l’Autonomie (DOSA)

Mme Marie-Pierre Bossé ARS
Chargée de projet

Direction de l’Appui à la Transformation et de 
l’Accompagnement (DATA)



ARTICLE 3 :
La présidence est assurée par le Docteur Pierre CLOITRE, médecin-conseil.

ARTICLE 4 :
Le Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 
des Pays de la Loire.

ARTICLE 5 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de NANTES dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à Nantes, le 9 novembre 2018

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé 

?ys de la Loire,

Jean-Jfccques Coiplet



ARRÊTÉ ARS-PDL/DATA/RHN/2018/57 
fixant la composition du conseil technique 2018-2019 
de l’Institut de Formation d’auxiliaires de puériculture 

du Centre Hospitalier Universitaire de Nantes

Le directeur général de l’agence régionale de santé

VU le Code de la santé publique ;

VU le décret n°2010-336 en date du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de Directeur 
général de l'ARS des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l'arrêté en date du 16 janvier 2006 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’auxiliaire 
de puériculture, notamment ses article 36 à 38 ;

VU l'arrêté du 25 juin 2018 du directeur général de l’ARS des Pays de la Loire, donnant délégation de 
signature à Madame Laurence BROWAEYS, directrice de l’appui à la transformation et de 
l’accompagnement.

ARRETE

ARTICLE 1: La composition du conseil technique de l’institut de formation d’auxiliaires de puériculture du Centre 
Hospitalier de Nantes est arrêtée comme suit pour l’année de formation 2018-2019 :

- Le directeur régional de l’Agence régionale de santé, ou son représentant, président.

- La directrice de l’Institut de formation : Mme Christine BARFETY

- Le conseiller pédagogique régional : M. Stéphane GUERRAUD ;

- Le représentant de l’organisme gestionnaire :
Titulaire : Le Directeur adjoint du Pôle Ressources Humaines ou son représentant 
Suppléant : Le Coordinateur général du département des Instituts de Formation ou son 

représentant

- Le coordonnateur général des soins de l’établissement dont dépend l’institut de formation, ou son
représentant :

M. Patrick GAUTIER, directeur des soins représentant le coordonnateur général des 
soins.

- Les représentants des enseignements de l’école :
Titulaire : Mme Corrine BAUDOUIN, IDE, Puéricultrice, formatrice,
Suppléant : Mme Catherine LANET, IDE, Puéricultrice, formatrice,



Les représentants des auxiliaires de puériculture accueillant des élèves auxiliaires de puériculture en 
stage, désignés pour trois ans par le directeur de l’Institut :

o L’un exerçant dans un établissement hospitalier :
Titulaire : Mme Laurence LESQUERN - Clinique Bretéché - Nantes 
Suppléant : Mme Nathalie HEGRON - CHU de Nantes - Chirurgie infantile

o L’autre exerçant dans un établissement d’accueil de la petite enfance :
Titulaire : Mme Claire DI DOMENICO - Crèche Toupie Magique de l’île - Rezé 
Suppléant : Mme Stéphanie DUPUY- Centre Départemental de l’enfance - Nantes

Deux représentants des élèves élus chaque année par leurs pairs :

TITULAIRES SUPPLEANTS
- Mme Laurène GALIPOT ép. MENARD - Mme Fanny BARREMAECKER

- Mme Bérengère LAMANDE ép. HERMOUET - Mme Fanny GIRAUDET

Article 2 - La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’ARS et la directrice de 
l’institut de formation d’auxiliaires de puériculture de Nantes sont chargées, chacune en ce qui la concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 13 novembre 2018,
Pour la Directrice de l’appui à la transformation 
et de l’accompagnement,
Le conseiller pédagogique

snt, "
ique régional, f

Stéphane GUERRAUD
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ARRETE ARS/PDL/DATA/RHN/2018/59

fixant la composition du conseil technique 2018-2020 
de l’Institut de Formation d’aides-soignants en apprentissage 

de l’IFSO de Nantes

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé

VU le Code de la santé publique ;

VU le décret no2010-336 en date du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret en date du 22 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
directeur général de l’Agence régionale de santé des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l'arrêté en date du 22 octobre 2005, modifié, relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide- 
soignant, notamment ses article 35 à 37 ;

VU l'arrêté du 25 juin 2018 du directeur général de l’ARS des Pays de la Loire, donnant délégation de 
signature à Madame Laurence BROWAEYS, directrice de l’appui à la transformation et de 
l’accompagnement.

ARRETE

ARTICLE 1: La composition du conseil technique de l’institut de formation d’aides-soignants en apprentissage 
de l’IFSO de Nantes est arrêtée comme suit pour l'année de formation 2018-2020 :

- Le directeur régional de l'Agence régionale de santé, ou son représentant, président ;

- Le directeur de l’institut de formation : M. Nicolas GUIET

- Le représentant de l’organisme gestionnaire :
Titulaire : M. Christophe CHAMARD ;
Suppléant : Mme Anne-Marie FRANGES.

- Un infirmier, formateur permanent de l’Institut de formation, élu chaque année par ses pairs :
Titulaire : Mme Estelle CHEVALIER- infirmière, formatrice IFAS ;
Suppléante : Mme Emmanuelle NOUVEL - infirmière formatrice IFAS.

- Un aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 
directeur de l’Institut :

Titulaire : Mme Emeline HORLAVILLE, AS à la MAS-FAM Arta St Herblain ;
Suppléante : Mme Karine MARTINET, AS à la MAS de Sèvres à Rezé.

- Le conseiller pédagogique régional : M. Stéphane GUERRAUD



- Deux représentants des élèves élus chaque année par leurs pairs :

TITULAIRES SUPPLEANTS
- M. Thomas NAUDIN -

- Mme Esleme EL MANNAÏ -

ARTICLE 2 : Le directeur général de l’agence régionale de santé et le directeur de l’institut de formation 
d’aides-soignants, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 13 novembre 2018

Pour la Directrice de l’appui à la transformation 
et de l’accompagnement,
Le conseiller pédagogique,
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ARRETE ARS/PDL/DATA/RHN/2018/66

fixant la composition du conseil technique session septembre 2018 
de l’Institut de Formation d’aides-soignants de l’IFSO de Nantes

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé

VU le Code de la santé publique ;

VU le décret n°2010-336 en date du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret en date du 22 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
directeur général de l’Agence régionale de santé des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l’arrêté en date du 22 octobre 2005, modifié, relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide- 
soignant, notamment ses article 35 à 37 ;

VU l'arrêté du 25 juin 2018 du directeur général de l’ARS des Pays de la Loire, donnant délégation de 
signature à Madame Laurence BROWAEYS, directrice de l’appui à la transformation et de 
l’accompagnement.

ARRETE

ARTICLE 1: La composition du conseil technique de l’institut de formation d’aides-soignants de l’IFSO de 
Nantes est arrêtée comme suit pour la session de septembre 2018 :

- Le directeur régional de l’Agence régionale de santé, ou son représentant, président ;

- Le directeur de l’Institut de formation : M. Nicolas GUIET

- Le représentant de l’organisme gestionnaire :
Titulaire : M. Christophe CHAMARD ;
Suppléant : Mme Anne-Marie FRANGES.

- Un infirmier, formateur permanent de l’Institut de formation, élu chaque année par ses pairs :
Titulaire : Mme Emmanuelle NOUVEL - infirmière, formatrice IFAS ;
Suppléante : Mme Estelle CFIEVALIER - infirmière formatrice IFAS.

- Un aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 
directeur de l’Institut :

Titulaire : Mme Emeline HORLAVILLE, AS à la MAS-FAM Arta St Herblain ;
Suppléante : Mme Karine MARTINET, AS à la MAS de Sèvres à Rezé.

- Le conseiller pédagogique régional : M. Stéphane GUERRAUD



- Deux représentants des élèves élus chaque année par leurs pairs :

TITULAIRES SUPPLEANTS
- Mme Francine BEKONO - Mme Danièle ZABRE

- Mme Victorine NGO OUM -

ARTICLE 2 : Le directeur général de l’agence régionale de santé et le directeur de l’institut de formation 
d’aides-soignants de NFSO, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 13 novembre 2018

Pour la Directrice de l’appui à la 
et de l’accompagnement,
Le conseiller pédagogique,

transformation
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ARRÊTÉ 

ARS/2018-107-72

portant modification des membres du conseil technique de l’Institut de Formation d'Aides-Soignants, section 
apprentissage, de l’Institut Formation Santé de l’Ouest-année 2018-2019

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé

VU le Code de la Santé Publique

VU le décret n°2010-336 en date du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret en date du 22 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
directeur général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire à compter du 1 octobre 2017 ;

VU l’arrêté en date du 22 octobre 2005, modifié, relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide- 
soignant, notamment ses article 35 à 37 ;

VU l’arrêté du 2 octobre 2017 de M. le directeur général de PARS des Pays de la Loire portant délégation de 
signature à M. Yves LACAZE, délégué territorial de la Sarthe

VU l’arrêté 2018-97-72 du 08 Octobre 2018, portant désignation des membres du conseil technique de l’institut 
d’aides-soignants, section apprentissage - année 2018-2019 ;

ARRÊTE

Article 1er : Le Conseil Technique de l’Institut de Formation d’Aides-Soignants, section apprentissage, de 
l’Institut Formation Santé de l’Ouest est modifié comme suit :

Président : Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé par intérim ou son représentant

Directeur de l’IFAS :
Mme Isabelle VOVARD, titulaire

Représentant de l’organisme gestionnaire :
M. Christophe CFIAMARD, titulaire 
Mme Anne-Marie FRANGES, suppléante

Infirmier, formateur permanent de l’institut de formation élu chaque année par ses pairs :
Mme Valérie VARY, titulaire 
Mme Marianne BARCAT, suppléante
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Aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage désigné pour 3 ans par le Directeur 
de l’Institut de Formation :
Mme Annie PORCHER, (Clinique du Pré Le Mans) titulaire 
Mme Nadine LETESSIER, (Pôle régional du Handicap) suppléante

Conseiller Pédagogique Régional :
M. Stéphane GUERRAUD

Deux représentants des élèves élus chaque année par leurs pairs :

TITULAIRES SUPPLEANTS

- Mme Laura BELLANGER - Mme Alexia DUFRESNE

Article 2 : Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région des Pays 
de la Loire et peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication.

Article 3 : Le directeur général de l’agence régionale de la santé des Pays-de-la-Loire et la directrice du centre 
de formation IPSO sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Le Mans, le 13 Novembre 2018

P/Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé 

des Pays-de-la-Loire,
P/Le délégué Territorial de la Sarthe,

L’attachée d’administration, 
Elisabeth GUERIN



ARRÊTÉ 

ARS/2018-108-72

portant désignation des membres du conseil technique de l’Institut de Formation d’Aides-Soignants du Centre
hospitalier du Mans - année 2018/2019

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé

VU le Code de la Santé Publique

VU le décret n°2010-336 en date du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret en date du 22 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
directeur général de l’Agence régionale de santé des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l’arrêté en date du 22 octobre 2005, modifié, relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d'aide- 
soignant, notamment ses article 35 à 37 ;

VU l’arrêté du 2 octobre 2017 de M. le directeur général de l’ARS des Pays de la Loire portant délégation de 
signature à M. Yves LACAZE, délégué territorial de la Sarthe.

ARRÊTE

Article 1er : Le Conseil Technique de l’Institut de Formation d’Aides-Soignants du Centre hospitalier du Mans 
est composé comme suit :

Président : Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé ou son représentant

Directeur de l’IFAS :
Mme Catherine TIRAND-MARTIN, titulaire

Représentant de l’organisme gestionnaire :
Mme Delphine LAUNAY, titulaire 
M. Pierre-Yves FLAMBRY, suppléant

Infirmier, formateur permanent de l’institut de formation élu chaque année par ses pairs :
M. Mickaël OGER, titulaire

Aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage désigné pour 3 ans par le Directeur 
de l’Institut de Formation :
Mme Elodie CORVAZIER (Centre Flospitalier du Mans) titulaire 
Mme Sophie DRIEU-VINCENT,(Centre hospitalier du Mans) suppléante

Conseiller Pédagogique Régional
M. Stéphane GUERRAUD



Deux représentants des élèves élus chaque année par leurs pairs

TITULAIRES SUPPLEANTS

- Mme Marie-Claire SUBTIL - Mme Morgane LAMOUCFIE
- Mme Anaïs LEBOUC - M. Steven DA SILVA

Coordonnateur général des soins de l’établissement dont dépend l’institut ou son représentant
Mme Françoise REY (coordonnatrice générale des Soins), titulaire 
Mme Sylvie DENEU (cadre de santé), suppléante

Article 2 : Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région des Pays de 
la Loire et peut faire i’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication.

Article 3 : Le directeur général de l’agence régionale de santé des Pays-de-la-Loire et la Directrice de l’Institut 
de formation d’Aides-Soignants du CHM, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Le Mans, le 13 Novembre 2018

P/Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé 

des Pays-de-la-Loire,
P/Le délégué Territorial de la Sarthe,

L’attachée d’administration, 
Elisabeth GUERIN



ARRETE
N° ARS-PDL/DOSA-ASP/67/2018/PDL

relatif à l’adoption du contrat type régional d’aide à l’installation des centres de santé 
médicaux ou polyvalents (CAI) dans les zones caractérisées par une insuffisance de l’offre de

soins ou des difficultés d’accès aux soins

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE PAYS DE LA LOIRE

VU le code de la santé publique, notamment l'article L. 1434-4 ;

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-5 et L. 162-14-4 ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
Directeur Général de l’ARS Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017,

VU l’accord national des centres de santé, signé le 8 juillet 2015;

VU l’avenant n°1 à l’accord national des centres de santé, signé le 28 mai 2017,;

VU l’arrêté du Directeur Général de l’ARS Pays de la Loire n° ARS/PDL/DAS/DASP/A54/2017/44 du 
28 décembre 2017 relatif à la définition des zones de mise en oeuvre des mesures destinées à 
favoriser une meilleure répartition géographique des professionnels de santé dans les Pays de la 
Loire ;

Considérant que ce contrat a pour objet de favoriser l’installation des centres de santé médicaux ou 
polyvalents dans les zones caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins et par des difficultés 
d’accès aux soins par la mise en place d’une aide forfaitaire versée au moment de l’installation du 
centre de santé dans les zones précitées pour l’accompagner dans cette période de fort 
investissement généré par l’ouverture du centre de santé (locaux, équipements, charges diverses, 
etc.).

Considérant que ce contrat tripartite sera signé entre le centre de santé, la Caisse Primaire 
d'Assurance Maladie et l’ARS Pays de la Loire.

Considérant que ce contrat type régional est arrêté sur la base du contrat type national.

ARRETE

ARTICLE 1 : le contrat type figurant en annexe entre en vigueur à compter de la publication du 
présent arrêté.

ARTICLE 2 : à compter de cette date les centres de santé éligibles peuvent adhérer au présent 
contrat.

ARTICLE 3 : le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa date de 
publication au recueil des actes administratif :

- d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS, Pays 
de la Loire, CS 56233, 44262 NANTES cedex 2) ;



- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de Nie Gloriette - 
44041 NANTES CEDEX 01).

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 4 : Le Directeur Général adjoint et le Directeur de l’offre de santé et en faveur de 
l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire sont chargés de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région des Pays de la 
Loire.

Fait à Nantes, le 1 9 (|0V. 2018
Le directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé Pays de la Loire 
Jean-Jacques GDIPL.W



CONTRAT-TYPE REGIONAL D’AIDE A L’INSTALLATION (CAI) DES CENTRES 
DE SANTE MEDICAUX OU POLYVALENTS DANS LES ZONES 

CARACTERISEES PAR UNE INSUFFISANCE DE L’OFFRE DE SOINS OU DES
DIFFICULTES D’ACCES AUX SOINS

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-4 ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-32-1 et L. 162-14-4 ;

Vu l’avis du 30 septembre 2015 relatif à l'accord national destiné à organiser les relations 
entre les centres de santé et les caisses d’assurance maladie ;

Vu l’arrêté du Directeur Général de l’ARS Pays de la Loire n° 
ARS/PDL/DAS/DASP/A54/2017/44 du 28 décembre 2017 relatif à la définition des zones de 
mise en œuvre des mesures destinées à favoriser une meilleure répartition géographique des 
professionnels de santé dans les Pays de la Loire ;

Il est conclu entre, d’une part

la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Choisissez un élément.. 
Département : Choisissez un élément.
Adresse : Choisissez un élément, 
représentée par : Choisissez un élément.

l’Agence Régionale de Santé (dénommée ci-après l’ARS) de :
Région : Pays de la Loire
Adresse : 17, boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 - 44262 Nantes Cedex 2 
représentée par Monsieur Jean-Jacques COIPLET - Directeur Général

Et, d’autre part, le centre de santé :

Nom, Prénom du représentant légal du centre : 
numéro d’identification du centre de santé (FINESS) : 
Adresse du lieu d’implantation principale (entité juridique) :

un contrat d’aide à l’installation des centres de santé médicaux ou polyvalents dans les zones 
caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins ou des difficultés d’accès aux soins.

Article 1. Champ du contrat d’installation 

Article 1.1. Objet du contrat d’installation

Ce contrat vise à favoriser l’installation des centres de santé médicaux ou polyvalents dans les zones 
caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins et par des difficultés d’accès aux soins par la 
mise en place d’une aide forfaitaire versée au moment de l’installation du centre de santé dans les 
zones précitées pour l’accompagner dans cette période de fort investissement généré par l’ouverture 
du centre de santé (locaux, équipements, charges diverses, etc.).

Article 1.2. Bénéficiaires du contrat d’installation

Le présent contrat est réservé aux centres de santé médicaux ou polyvalents qui se créent et 
s’implantent dans une zones caractérisée par une insuffisance de l’offre de soins et par des difficultés 
d’accès aux soins.



Ce contrat peut également être proposé à un centre de santé infirmier ou dentaire installé dans les 
zones précitées qui demande la modification de sa spécialité en centre de santé polyvalent, au sens 
du FINESS, du fait de l’intégration d’un ou plusieurs médecins généralistes salariés.

Le centre de santé ne peut bénéficier qu’une seule fois du contrat d’aide à l’installation des centres de 
santé médicaux ou polyvalents.

Le centre de santé ne peut signer simultanément le présent contrat et un contrat de stabilisation et de 
coordination défini à l’article 19.2 de l’accord national. A titre dérogatoire, ce cumul est possible à 
compter de la deuxième année d’ouverture d’un nouveau centre de santé médical ou polyvalent ou de 
la modification de la spécialité du centre évoquée supra, dans la zone concernée, pour les ETP 
correspondants aux nouveaux postes de médecin salarié créés et ce, dans la limite de 2 ETP 
rémunérés.

Article 2. Engagements des parties dans le contrat d’installation 

Article 2.1. Engagements du centre de santé

Le centre de santé s’engage à exercer au sein de la zone définie à l'article 1 du contrat pendant une 
durée de cinq années consécutives à compter de la date d’adhésion au contrat.

Le centre de santé s’engage également à participer au dispositif de permanence des soins 
ambulatoire, tel qu’il est organisé sur le territoire, sauf dérogation accordée par le Conseil de l’Ordre 
des médecins.

Article 2.2. Engagements de l’assurance maladie et de l’agence régionale de santé

En contrepartie des engagements du centre de santé définis à l’article 2.1, l’assurance maladie 
s’engage à verser au centre de santé tel que défini à l’article 19.1.2 du présent accord, une aide à 
l’installation.

Le montant de l’aide s’élève à 30 000 euros par ETP médecin généraliste salarié pour le premier ETP, 
puis 25 000€ pour les deuxième et troisième ETP rémunérés (plafond fixé à 3 ETP).
Cette aide est versée en deux fois :

50% versé à la signature du contrat,
le solde de 50% versé à la date du premier anniversaire du contrat.

Article 3. Durée du contrat d’installation

Le présent contrat est conclu pour une durée de cinq ans à compter de sa signature, sans possibilité 
de renouvellement.

Article 4. Résiliation du contrat d’installation

Article 4.1. Rupture d’adhésion à l’initiative du centre de santé

Le centre de santé peut décider de résilier son adhésion au contrat avant le terme de celui-ci. Cette 
résiliation prend effet à la date de réception par la caisse d’assurance maladie de la lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception l’informant de cette résiliation.
Dans ce cas, l’assurance maladie procède à la récupération des sommes indûment versées au titre de 
l’aide à l’installation, le cas échéant, au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au moment 
de la résiliation demandée par le centre de santé.

Article 4.2. Rupture d’adhésion à l’initiative de la caisse d’assurance maladie et de l’agence 
régionale de santé

Dans le cas où le centre de santé ne respecte pas ses engagements contractuels (départ de la zone), 
la caisse l’en informe par lettre recommandée avec accusé de réception lui détaillant les éléments 
constatés et le détail des étapes de la procédure définie ci-après.



Le centre de santé dispose d'un délai d'un mois à compter de la réception du courrier pour faire 
connaître ses observations écrites à la caisse.
A l’issue de ce délai, la caisse peut notifier au centre de santé la fin de son adhésion au contrat par 
lettre recommandée avec accusé de réception.
Dans ce cas, l’assurance maladie procède à la récupération des sommes indûment versées au titre de 
l’aide à l’installation, le cas échéant, au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au moment 
de la résiliation notifiée par la caisse.

Article 5. Conséquence d’une modification des zones caractérisées par une insuffisance de 
l’offre de soins et par des difficultés d’accès aux soins

En cas de modification par l’ARS des zones caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins et 
par des difficultés d’accès aux soins prévus au 1° de l’article L. 1434-4 du code de la santé publique 
entraînant la sortie du lieu d’exercice du centre de santé adhérant de la liste des zones précitées, le 
contrat se poursuit jusqu’à son terme sauf demande de résiliation par le centre de santé.

Le centre de santé
Nom Prénom du représentant légal

la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Choisissez un élément.. 
Choisissez un élément.

L’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire
Pour le Directeur de l’Accès aux soins et en faveur de l’autonomie et par délégation, 
Evelyne RIVET
Responsable du départementales aux soins primaires





ARRETE
N° ARS-PDL/DOSA-ASP/68/2018/PDL

relatif à l’adoption du contrat type régional de stabilisation et de coordination (COSCO) pour 
les centres de santé médicaux ou polyvalents installés dans les zones caractérisées par une 

insuffisance de l’offre de soins ou des difficultés d’accès aux soins

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE PAYS DE LA LOIRE

VU le code de la santé publique, notamment l’article L. 1434-4 ;

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-5 et L. 162-14-4 ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
Directeur Général de l’ARS Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017,

VU l’accord national des centres de santé, signé le 8 juillet 2015,

VU l’avenant n°1 à l’accord national des centres de santé, signé le 28 mai 2017,

VU l’arrêté du Directeur Général de l’ARS Pays de la Loire n° ARS/PDL/DAS/DASP/A54/2017/44 du 
28 décembre 2017 relatif à la définition des zones de mise en oeuvre des mesures destinées à 
favoriser une meilleure répartition géographique des professionnels de santé dans les Pays de la 
Loire ;

Considérant que ce contrat a pour objet de valoriser la pratique des centres de santé médicaux ou 
polyvalents exerçant dans les zones caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins ou des 
difficultés d’accès aux soins prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du code de la santé publique qui 
s’inscrivent dans une démarche de prise en charge coordonnée des patients sur un territoire.

Considérant que ce contrat tripartite sera signé entre le centre de santé, la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie et l’ARS Pays de la Loire.

Considérant que ce contrat type régional est arrêté sur la base du contrat type national.

ARRETE

ARTICLE 1 : le présent contrat mis en annexe est arrêté à compter de la publication du présent 
arrêté.

ARTICLE 2 : à compter de cette date les centres de santé éligibles peuvent adhérer au présent 
contrat.

ARTICLE 3 : le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa date de 
publication au recueil des actes administratif :

- d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS, Pays 
de la Loire, CS 56233, 44262 NANTES cedex 2) ;



- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de Nie Gloriette - 
44041 NANTES CEDEX 01).

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 4 : Le Directeur Général adjoint et le Directeur de l’offre de santé et en faveur de 
l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire sont chargés de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région des Pays de la 
Loire.

Fait à Nantes, le ,9^.2018

Le directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé Pays de la Loire 
Jean-Jacques COIPLET



CONTRAT TYPE REGIONAL DE STABILISATION ET DE COORDINATION 
(COSCO) POUR LES CENTRES DE SANTE MEDICAUX OU POLYVALENTS 

INSTALLES DANS LES ZONES CARACTERISEES PAR UNE INSUFFISANCE DE 
L’OFFRE DE SOINS OU DES DIFFICULTES D’ACCES AUX SOINS

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-4 ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-32-1 et L. 162-14-4 ;

Vu l’avis du 30 septembre 2015 relatif à l’accord national destiné à organiser les relations 
entre les centres de santé et les caisses d’assurance maladie ;

Vu l’arrêté du Directeur Général de l’ARS Pays de la Loire n° 
ARS/PDL/DAS/DASP/A54/2017/44 du 28 décembre 2017 relatif à la définition des zones de 
mise en œuvre des mesures destinées à favoriser une meilleure répartition géographique des 
professionnels de santé dans les Pays de la Loire ;

Il est conclu entre, d’une part

la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Choisissez un élément.. 
Département : Choisissez un élément.
Adresse : Choisissez un élément, 
représentée par : Choisissez un élément.

l’Agence Régionale de Santé (dénommée ci-après l’ARS) de :
Région ; Pays de la Loire
Adresse : 17, boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 - 44262 Nantes Cedex 2 
représentée par Monsieur Jean-Jacques COIPLET - Directeur Général

Et, d’autre part, le centre de santé :

Nom, Prénom du représentant légal du centre : 
numéro d’identification du centre de santé (FINESS) ; 
Adresse du lieu d’implantation principale (entité juridique) :

un contrat de stabilisation et de coordination (pour les centres de santé médicaux ou polyvalents 
installés en zone caractérisée par une insuffisance de l’offre de soins ou des difficultés d’accès aux 
soins ).

Article 1. Champ du contrat de stabilisation et de coordination 

Article 1.1. Objet du contrat

L’objet du contrat est de valoriser la pratique des centres de santé médicaux ou polyvalents exerçant 
dans les zones caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins ou des difficultés d’accès aux 
soins prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du code de la santé publique qui s’inscrivent dans une 
démarche de prise en charge coordonnée des patients sur un territoire.

Article 1.2. Bénéficiaires du contrat de stabilisation et de coordination

Le contrat de stabilisation et de coordination est réservé aux centres de santé médicaux ou 
polyvalents installés dans une des zones caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins ou des 
difficultés d’accès aux soins prévues au 1° de l’article L. 1434-4 du code de la santé publique.



Un centre de santé ne peut signer simultanément le présent contrat et un contrat d’aide à l’installation 
défini à l’article 19.1 de l’accord national. A titre dérogatoire, le cumul est possible avec le contrat 
d’aide à l’installation défini à l’article 19.1 du présent accord, à compter de la deuxième année 
d’ouverture d’un nouveau centre de santé médical ou polyvalent ou de la modification de la spécialité 
du centre évoquée à l’article 19.1.2, dans la zone concernée, pour les ETP correspondants aux 
nouveaux postes de médecin salarié créés et ce, dans la limite de 2 ETP rémunérés.

Un centre de santé adhérant au contrat incitatif tel que défini dans à l’annexe 8 de l’accord national 
des centres de santé peut signer le présent contrat lorsque son adhésion au contrat incitatif est arrivée 
à échéance.

Article 2. Engagements des parties dans le contrat de stabilisation et de coordination 

Article 2.1. Engagements du centre de santé

Le centre de santé s'engage à appartenir à une communauté professionnelle territoriale de santé telle 
que définie à l’article L. 1434-12 du code de la santé publique ou à une équipe de soins primaires telle 
que définie à l’article L. 1411-11-1 du code de la santé publique au sein de la zone caractérisée par 
une insuffisance de l’offre de soins et par des difficultés d’accès aux soins prévue au 1° de l’article L. 
1434-4 du code de la santé publique pendant une durée de trois années consécutives à compter de la 
date d'adhésion.

Article 2.2. Engagements de l’assurance maladie et de l’agence régionale de santé

En contrepartie du respect des engagements définis à l’article 2.1. du présent contrat, le centre de 
santé adhérant au présent contrat bénéficie d’une rémunération forfaitaire de 5 000 euros par an et 
par ETP de médecin salarié.

Le montant dû au centre de santé est calculé au terme de chaque année civile, le cas échéant au 
prorata de la date d’adhésion du centre de santé au contrat. Le versement des sommes dues est 
effectué dans le second trimestre de l’année civile suivante.

Article 3. Durée du contrat de stabilisation et de coordination

Le présent contrat est conclu pour une durée de trois ans à compter de sa signature, renouvelable par 
tacite reconduction.

Article 4. Résiliation du contrat de stabilisation et de coordination 

Article 4.1. Rupture d’adhésion à l’initiative du centre de santé

Le centre de santé peut décider de résilier son adhésion au contrat avant le terme de celui-ci. Cette 
résiliation prend effet à la date de réception par la caisse d’assurance maladie de la lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception l’informant de cette résiliation.
Dans ce cas, le calcul des sommes dues au titre de l’année au cours de laquelle intervient cette 
résiliation est effectuée au prorata temporis de la durée effective du contrat au cours de ladite année.

Article 4.2. Rupture d’adhésion à l’initiative de la caisse d’assurance maladie

Dans le cas où le centre de santé ne respecte pas ses engagements contractuels (centre de santé ne 
répondant plus aux critères d’éligibilité au contrat définis à l’article 1.2 du contrat ou ne respectant plus 
ses engagements définis à l’article 2.1), la caisse l’en informe par lettre recommandée avec accusé de 
réception lui détaillant les éléments constatés et le détail des étapes de la procédure définie ci-après.

Le centre de santé dispose d'un délai d'un mois à compter de la réception du courrier pour faire 
connaître ses observations écrites à la caisse.

A l’issue de ce délai, la caisse peut notifier au centre de santé la fin de son adhésion au contrat par 
lettre recommandée avec accusé de réception.



Dans ce cas, le calcul des sommes dues au titre de l’année au cours de laquelle intervient cette 
résiliation est effectuée au prorata temporis de la durée effective du contrat au cours de ladite année.

Article 5. Conséquence d’une modification des zones caractérisées par une insuffisance de 
l’offre de soins et par des difficultés d’accès aux soins

En cas de modification par l’ARS des zones caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins et 
par des difficultés d’accès aux soins prévus au 1° de l’article L. 1434-4 du code de la santé publique 
entraînant la sortie du lieu d’exercice du centre de santé adhérant de la liste des zones précitées, le 
contrat se poursuit jusqu’à son terme sauf demande de résiliation par le centre de santé.

Le centre de santé
Nom Prénom du représentant légal

la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Choisissez un élément.. 
Choisissez un élément.

L’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire
Pour le Directeur de l’Accès aux soins et en faveur de l’autonomie et par délégation, 
Evelyne RIVET
Responsable du département Accès aux soins primaires





ARRETE
N° ARS-PDL/DOSA-ASP/69/2018/PDL

relatif à l’adoption du contrat type régional de solidarité territoriale (CST) en faveur des centres 
de santé médicaux ou polyvalents s’engageant à réaliser une partie de leur activité dans les 
zones caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins ou des difficultés d’accès aux

soins

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE PAYS DE LA LOIRE

VU le code de la santé publique, notamment l’article L. 1434-4 ;

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-5 et L. 162-14-4 ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
Directeur Général de l’ARS Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017,

VU l’accord national des centres de santé, signé le 8 juillet 2015,

VU l’avenant n°1 à l’accord national des centres de santé, signé le 28 mai 2017,

VU l’arrêté du Directeur Général de l’ARS Pays de la Loire n° ARS/PDL/DAS/DASP/A54/2017/44 du 
28 décembre 2017 relatif à la définition des zones de mise en oeuvre des mesures destinées à 
favoriser une meilleure répartition géographique des professionnels de santé dans les Pays de la 
Loire ;

Considérant que ce contrat a pour objet d’inciter les centres de santé médicaux ou polyvalents 
n’exerçant pas dans une zone caractérisée par une insuffisance de l’offre de soins et des difficultés 
d’accès aux soins prévue au 1° de l’article L. 1434-4 du code de santé publique à consacrer une 
partie de leur activité médicale pour apporter leur aide à d’autres centres de santé exerçant dans les 
zones précitées.

Considérant que ce contrat tripartite sera signé entre le centre de santé, la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie et l’ARS Pays de la Loire.

Considérant que ce contrat type régional est arrêté sur la base du contrat type national.

ARRETE

ARTICLE 1 : le contrat type figurant en annexe entre en vigueur à compter de la publication du 
présent arrêté.

ARTICLE 2 : à compter de cette date les centres de santé éligibles peuvent adhérer au présent 
contrat.

ARTICLE 3 : le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa date de 
publication au recueil des actes administratif :

- d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS, Pays 
de la Loire, CS 56233, 44262 NANTES cedex 2) ;



- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’Ile Gloriette - 
44041 NANTES CEDEX 01).

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 4 : Le Directeur Général adjoint et le Directeur de l’offre de santé et en faveur de 
l'autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire sont chargés de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région des Pays de la 
Loire.

Fait à Nantes, le î 9 N0V, 2018
Le directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé Pays de la Loire 
Jean-Jacques COIPLET



CONTRAT TYPE REGIONAL DE SOLIDARITE TERRITORIALE (CST) EN 
FAVEUR DES CENTRES DE SANTE MEDICAUX OU POLYVALENTS 

S’ENGAGEANT A REALISER UNE PARTIE DE LEUR ACTIVITE DANS LES 
ZONES CARACTERISEES PAR UNE INSUFFISANCE DE L’OFFRE DE SOINS OU

DES DIFFICULTES D’ACCES AUX SOINS

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-4 ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-32-1 et L. 162-14-4 ;

Vu l’avis du 30 septembre 2015 relatif à l’accord national destiné à organiser les relations 
entre les centres de santé et les caisses d’assurance maladie ;

Vu l’arrêté du Directeur Général de l’ARS Pays de la Loire n° 
ARS/PDL/DAS/DASP/A54/2017/44 du 28 décembre 2017 relatif à la définition des zones de 
mise en œuvre des mesures destinées à favoriser une meilleure répartition géographique des 
professionnels de santé dans les Pays de la Loire ;

Il est conclu entre, d’une part

la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Choisissez un élément.. 
Département : Choisissez un élément.
Adresse : Choisissez un élément, 
représentée par : Choisissez un élément.

l’Agence Régionale de Santé (dénommée ci-après l’ARS) de :
Région : Pays de la Loire
Adresse : 17, boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 - 44262 Nantes Cedex 2 
représentée par Monsieur Jean-Jacques COIPLET - Directeur Général

Et, d’autre part, le centre de santé :

Nom, Prénom du représentant légal du centre : 
numéro d’identification du centre de santé (FINESS) : 
Adresse du lieu d’implantation principale (entité juridique) :

un contrat de solidarité territoriale relatif à l’engagement des centres de santé médicaux ou 
polyvalents de réaliser une partie de leur activité au sein de zones caractérisées par une insuffisance 
de l’offre de soins ou des difficultés d’accès aux soins.

Article 1. Champ du contrat de solidarité territoriale 

Article 1.1. Objet du contrat de solidarité territoriale

Ce contrat vise à inciter les centres de santé médicaux ou polyvalents n’exerçant pas dans une zone 
caractérisée par une insuffisance de l’offre de soins et des difficultés d’accès aux soins prévue au 1 ° 
de l’article L. 1434-4 du code de santé publique à consacrer une partie de leur activité médicale pour 
apporter leur aide à d’autres centres de santé exerçant dans les zones précitées.

Au-delà de l’intérêt de ce dispositif pour apporter une réponse au manque d’une offre de soins en 
médecin généraliste, ce contrat vise également à favoriser le déploiement d’une activité de médecine 
spécialisée, hors médecin généraliste, dans les zones en tension.



Article 1.2. Bénéficiaires du contrat de solidarité territoriale

Le présent contrat est réservé aux centres de santé médicaux ou polyvalents remplissant les 
conditions cumulatives suivantes :

centres de santé médicaux ou polyvalents n’exerçant pas dans une des zones caractérisées 
par une insuffisance de l’offre de soins et des difficultés d’accès aux soins prévue au 1° de 
l’article L. 1434-4 du code de santé publique,
centres de santé médicaux ou polyvalent s'engageant à ce qu’au moins un de ses médecins 
salariés réalise une partie de son activité représentant au minimum 10 jours par an au sein 
d’un autre centre de santé situés dans les zones caractérisées par une insuffisance de l’offre 
de soins et des difficultés d’accès aux soins prévue au 1° de l’article L. 1434-4 du code de 
santé publique, définies par l'agence régionale de santé,

Un centre de santé ne peut signer simultanément deux contrats avec deux ARS ou avec deux caisses 
différentes.

Article 2. Engagements des parties dans le contrat de solidarité territoriale 

Article 2.1. Engagements du centre de santé

Le centre de santé s’engage à mettre à disposition au moins un de ses médecins salariés pour 
exercer au minimum 10 jours par an dans un centre de santé situé au sein d’une zone caractérisée 
par une insuffisance de l’offre de soins et des difficultés d’accès aux soins prévue au 1° de l’article L. 
1434-4 du code de santé publique.

Le centre de santé s'engage à ce que le médecin facture l’activité qu’il réalise au sein des zones 
caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins et par des difficultés d’accès aux soins dans le 
cadre du présent contrat sous le numéro de facturant (numéro AM) qui lui a été attribué 
spécifiquement pour cette activité.

Article 2.2. Engagements de l’assurance maladie et de l’agence régionale de santé

En contrepartie du respect des engagements définis à l’article 2.1, l’assurance maladie s’engage à 
verser au centre de santé une aide à l’activité correspondant à 10% des honoraires tirés de l’activité 
conventionnée médicale clinique et technique (hors dépassements d’honoraires et rémunérations 
forfaitaires) du ou des médecins salariés mis à disposition par ledit centre et réalisée dans le cadre du 
présent contrat (et donc facturée sous le numéro AM spécifique réservé à cette activité) au sein des 
zones caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins et des difficultés d’accès aux soins prévue 
au 1° de l’article L. 1434-4 du code de santé publique dans la limite d’un plafond de 20 000 euros par 
an et par ETP médical.

Cette aide à l’activité est calculée au regard des honoraires facturés par le centre pour le ou les 
médecins mis à disposition sous le ou les numéros de facturant qui lui a (ont) été attribué(s) 
spécifiquement pour cette activité au sein des zones précitées dans le cadre du présent contrat.

Le centre de santé adhérent bénéficie également d’une prise en charge des frais de déplacement 
engagés par le ou les médecins salariés mis à disposition pour se rendre dans les zones précitées 
dans le cadre du présent contrat. Cette prise en charge est réalisée selon les modalités prévues pour 
les conseillers des caisses d’assurance maladie dans le cadre des instances paritaires 
conventionnelles.

Le montant dû au centre de santé est calculé au terme de chaque année civile, le cas échéant au 
prorata temporis de la date d'adhésion du centre de santé au contrat. Le versement des sommes dues 
est effectué dans le second trimestre de l’année civile suivant celle de référence.



Article 3. Durée du contrat de solidarité territoriale

Le présent contrat est conclu pour une durée de trois ans à compter de sa signature, renouvelable par 
tacite reconduction.

Article 4. Résiliation du contrat de solidarité territoriale 

Article 4.1. Rupture d’adhésion à l’initiative du centre de santé

Le centre de santé peut décider de résilier son adhésion au contrat avant le terme de celui-ci. Cette 
résiliation prend effet à la date de réception par la caisse d’assurance maladie de la lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception l’informant de cette résiliation.
Dans ce cas, le calcul des sommes dues au titre de l’année au cours de laquelle intervient cette 
résiliation est effectuée au prorata temporis de la durée effective du contrat au cours de ladite année.

Article 4.2. Rupture d’adhésion à l’initiative de la caisse d’assurance maladie et de l’agence 
régionale de santé

Dans le cas où le centre de santé ne respecte pas ses engagements contractuels (centre de santé ne 
répondant plus aux critères d’éligibilité au contrat définis à l’article 1.2 du contrat ou ne respectant plus 
ses engagements définis à l’article 2.1), la caisse l’en informe par lettre recommandée avec accusé 
de réception lui détaillant les éléments constatés et le détail des étapes de la procédure définie ci- 
après.

Le centre de santé dispose d'un délai d'un mois à compter de la réception du courrier pour faire 
connaître ses observations écrites à la caisse.

A l’issue de ce délai, la caisse peut notifier au centre de santé la fin de son adhésion au contrat par 
lettre recommandée avec accusé de réception.
Dans ce cas, le calcul des sommes dues au titre de l’année au cours de laquelle intervient cette 
résiliation est effectuée au prorata temporis de la durée effective du contrat au cours de ladite année.

Article 5. Conséquence d’une modification des zones caractérisées par une insuffisance de 
l’offre de soins et par des difficultés d’accès aux soins

En cas de modification par l’ARS des zones caractérisées par une insuffisance de l’offre de soins et 
par des difficultés d’accès aux soins prévus au 1° de l’article L. 1434-4 du code de la santé publique 
entraînant la sortie du lieu d’exercice du centre de santé adhérant de la liste des zones précitées, le 
contrat se poursuit jusqu’à son terme sauf demande de résiliation par le centre de santé.

Le centre de santé
Nom Prénom du représentant légal

la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Choisissez un élément.. 
Choisissez un élément.

L’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire
Pour le Directeur de l’Accès aux soins et en faveur de l’autonomie et par délégation, 
Evelyne RIVET
Responsable du département Accès aux soins primaires





N° ARS-PDL/DOSA/^/2018/53

DECISION

Autorisant la SARL Scanner Val de Mayenne pour le remplacement du scanographe GENERAL 
ELECTRIC CT 540 de classe III dans les locaux de la polyclinique du Maine à Laval

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 1431-2, L 1432-2, L 6114-2, L 6122-1 à L 6122- 
14-1, R 6122-23 à R 6122-44 et D 6122-38,

VU l’arrêté ARS/PDL/DG/2018/40 du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des Pays de la 
Loire,

VU l'arrêté ARS-PDL/DOSA/n°423/2018 du directeur général de l’agence régionale de santé des Pays de la 
Loire en date du 23 mai 2018, fixant le bilan quantifié de l'offre de soins pour les équipements matériels lourds,

VU la décision n° ARS-PDL/DAS/ASR/12/2014/53 de la directrice générale de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire du 31 janvier 2014, accordant au profit de la SARL Scanner Val de Mayenne l’autorisation 
pour le remplacement du scanographe de classe 3, de marque General Electric et de type Light Speed 32 
barrettes par un nouvel appareil de classe 3 sur le site de la polyclinique du Maine, 4, avenue des Français 
Libres à Laval,

VU la demande d'autorisation formulée par la SARL Scanner Val de Mayenne pour le remplacement du 
scanner GENERAL ELECTRIC CT 540 de classe III installé dans les locaux de la polyclinique du Maine située 
4 avenue des Français Libres à Laval, par un nouvel appareil de classe identique, de mêmes nature et 
utilisation clinique,

VU l’avis de la commission spécialisée de l'organisation des soins,

CONSIDERANT que la demande répond aux besoins de la population identifiés par le schéma régional 
d’organisation des soins,

CONSIDERANT que la demande est faite conformément aux articles D 6122-38 et R 6122-39 du code de la 
santé publique (CSP) et ne modifiera pas l’autorisation en cours, le nouvel appareil étant de classe identique, 
de mêmes nature et utilisation clinique que le scanner actuel,

CONSIDERANT que les conditions techniques d’implantation et de fonctionnement proposées sont 
satisfaisantes,

Décide

Article 1 : L’autorisation est accordée à la SARL Scanner Val de Mayenne pour le remplacement du scanner 
GENERAL ELECTRIC CT 540 de classe III installé dans les locaux dans les locaux de la polyclinique du 
Maine, 4, avenue des Français Libres à Laval, par un nouvel appareil de classe identique, de mêmes nature et 
utilisation clinique.

Cette autorisation est subordonnée à la mise hors service de l’appareil actuel.

.../...
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Article 2 : La présente décision prendra effet à compter de la réception de la déclaration, prévue à l’article R 
6122-37 du CSP, de début de mise en oeuvre du nouvel appareil.

Article 3 : Conformément aux articles D 6122-38 et R 6122-39 du CSP, la durée de validité de l’autorisation du 
nouvel appareil reprend celle de l’appareil actuel, son échéance demeurant le 15 juin 2026.

Article 4 : Cette décision peut faire l'objet, dans un délai de deux mois :
d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé (ARS, Pays de la 
Loire, CS 56233, 44262 NANTES Cedex 2) ;
d’un recours hiérarchique auprès de la ministre des solidarités et de la santé (14, avenue Duquesne 
75350 PARIS 07 SP) ;
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (CS 24111 NANTES Cedex).

Le délai de recours prend effet :
pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 
pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 5 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la Région Pays de la Loire.

Fait à Nantes 
Le 2 0 NOV. 2018
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